
 

D ans le contexte du projet d’agglomé-
ration Lausanne-Morges (PALM), les 
divers secteurs lausannois doivent 

définir leurs objectifs d’aménagement du terri-
toire. Le Nord lausannois n’échappe pas à cette 
nécessité de définir une stratégie commune de 
développement, à mettre en œuvre un Schéma 
directeur du Nord lausannois (SDNL) qui donne 
sa vision pour les prochaines décennies.
Le 31 mars 2004, les 12 communes du Nord ont 
conçu un partenariat équilibrant les intérêts et 
les contraintes des uns et des autres.
Notre Commune, intégrée au SDNL depuis le 
début, en est même l’une des communes pilotes, 
avec Lausanne et Romanel. Le Mont-sur-Lau-
sanne, de par sa position géographique, a une 
position stratégique dans le SDNL. Elle se situe à 
la limite entre la ville et la campagne, entre les 
tissus urbains de l’agglomération et les espaces 
ruraux et naturels. Nous en sommes conscients 
depuis longtemps et nous avons mis sur pied, 
depuis les années 90, un concept de dévelop-
pement qui est en avance sur les planifications 
régionales et fait l’envie de nos voisins.
10 ans passé, désormais le SDNL entre dans sa 
deuxième décennie et son rôle évolue.
Aujourd’hui nombre de chantiers d’études sont 
terminés et certaines études de réalisations sont 
en cours. La planification se veut plus fine : nous 

entrons dans le concret, après que le SDNL a pu 
créer et faire apprécier les différentes plate-
formes politiques et techniques nécessaires à 
l’expression des intérêts, au débat et à l’action. 
Que lui reste-t-il à accomplir ? Il doit demeurer le 
« gardien du temple » de la philosophie d’amé-
nagement du territoire mise en place jusqu’à ce 
jour, dans le cadre d’un mode de fonctionne-
ment et de financement qui a fait ses preuves. Il 
doit veiller non seulement à la bonne réalisation 
des projets grâce à un rôle d’analyse de notre 
territoire et de surveillance technique, mais éga-
lement à ce qui en fait notre force, savoir le dia-
logue au sein des communes et le lien continu 
avec le Canton et la population.
C’est pourquoi, notamment, des commissions du 
développement régional ont été créées au sein 
des Conseils communaux et généraux, afin que 
par un relai compétent, tout le travail accompli 
hier puisse faire fructifier les projets de demain. 
C’est pourquoi aussi, le SDNL devrait revêtir un 
costume de Bureau technique des communes 
afin d’être un véritable appui lors de la réalisa-
tion de ces infrastructures.
Les instances du SDNL se donnent l’année 2014 
pour définir leurs nouvelles missions.
Dès mars 2014 et jusqu’au point d’orgue du 6 
septembre à la Blécherette, des manifestations 
nous réuniront et permettront d’échanger une 
nouvelle fois nos ambitions et nos visions. 
Je me réjouis déjà de vous retrouver à ces occa-
sions et vous souhaite un très cordial « Bon 
anniversaire ! ».
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L’UAPE ouvre ses portes.

Jean-Pierre Sueur 
Syndic

SDNL, 10 ans déjà !
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Affaires communales

Reflets du Législatif
Adopté à une large majo-
rité, avec trois absentions 
mais sans opposition. C’est 
le très joli score réalisé lors 
de la dernière séance du 
Conseil communal, le 3 mars, 
pour le rapport de la Muni-
cipalité concernant l’accueil 
préscolaire. Il faut dire que 
ce document d’une dizaine 
de pages, sous-titré « Vision 
stratégique et projet de mise 
en œuvre », tombait à point 
nommé. Une curieuse péti-
tion intitulée « Pour une po-
litique de la petite enfance 
digne du XXIe siècle » ne ve-
nait-elle pas d’être simulta-
nément lancée dans la Com-
mune ?

Hasard du calendrier ou 
ignorance des pétition-
naires ? Il faut dire que le 
sujet des garderies est récur-
rent. 

Le peuple vaudois s’est 
prononcé en 2006 en fa-
veur d’une véritable poli-
tique d’accueil des enfants 
dans le cadre préscolaire et 
parascolaire. Actuellement, 
dans les garderies sises sur 
son territoire, la Commune 
du Mont dispose d’environ 
214 places susceptibles d’ac-
cueillir près de 250 enfants. 
Petit problème : ces places 
ne sont pas nécessairement 
réservées aux habitants de la 
Commune. En outre, compte 
tenu du développement dé-
mographique, l’offre pour-
rait bientôt s’avérer insuffi-
sante. Idéalement, il faudrait 
pouvoir accueillir 300 en-
fants.

Compte tenu de ces élé-
ments, la Municipalité a 
décidé de renforcer le par-
tenariat avec des structures 
privées (notamment en leur 
accordant une aide au dé-
marrage si elles acceptent 
de signer une convention de 
collaboration avec la Com-
mune). 

Elle a aussi manifesté la vo-
lonté de soutenir financière-
ment les parents dont les en-
fants ne pourraient trouver 
une place dans des structures 
étatiques, en l’occurrence 
celles de l’EFAJE (Associa-
tion pour l’entraide fami-
liale et l’accueil de jour), qui 

gère déjà une des garderies 
de Budron. A court terme, 
cette politique va grever les 
comptes communaux à rai-
son de 260 000 francs par an-
née et, à long terme, elle les 
amputera jusqu’à un maxi-
mum théorique de 830 000 
francs.

Chargée d’examiner le rap-
port de la Municipalité, 
la commission ad hoc du 
Conseil communal a sous-
crit sans réserve aux grands 
axes de la politique ainsi dé-
finie par l’Exécutif. En ma-
tière d’accueil préscolaire, 
la volonté des autorités de 
répondre aux attentes des 
habitants est manifeste. Du-
rant ces prochaines années, 
d’ici à ce que le PGA (Plan 
général d’affectation) soit 
mené à son terme, 206 places 
d’accueil pour 274 enfants 
devraient ainsi voir le jour. 

La dernière séance du 
Conseil communal a égale-
ment permis à M. Jean-Pierre 
Sueur, syndic, de faire le 
point sur l’une des plus lon-
gues et des plus complexes 
opérations de la Commune : 
les améliorations foncières 
(qu’on abrège AF et qu’on 
appelle aussi remaniement 
parcellaire). Or donc, dans la 
Commune, les AF, qui visent 
à utiliser rationnellement 
l’espace et à freiner le mor-
cellement des terrains, ont 
vu le jour en… 1982. Un 
syndicat composé d’un co-
mité de direction et d’une 
commission de classification, 
comptant sept membres cha-
cun, pilote les opérations. 
Les surfaces incluses dans le 
périmètre d’action du syn-
dicat représentent 542 hec-
tares, soit plus de la moitié 
du territoire communal. Plus 
de 180 détenteurs de bien-
fonds possédant au final 211 
parcelles dans la zone à bâtir 
sont concernés par la réaf-
fectation de ces dernières.  

Alléluia ! A la séance du 
Conseil communal du mois 
de juin, la Municipalité pré-
sentera au Législatif le plan 
de quartier des Montenailles, 
soit le dernier des onze plans 
devant être avalisé par l’or-
gane délibérant. 

Au terme de cette opération, 
il résultera une nouvelle sur-
face à bâtir de 46 hectares au 
total, répartie entre treize 
secteurs susceptibles d’ac-
cueillir 2500 habitants et 
de générer 2000 emplois. A 
toutes celles et tous ceux qui 
craignent une urbanisation 
excessive de la Commune, 
le syndic a eu beau jeu de 
répondre que 600 hectares 
de surface verte demeurent 
préservés, incluant notam-
ment une importante zone 
agricole. Certes, trente-deux 
ans de négociations et de 
combats judiciaires ponc-
tués de recours en cascade, 
y compris jusqu’au Tribunal 
fédéral, c’est long. Le jeu en 
valait sans doute la chan-
delle, en particulier dans la 
mesure où la Commune a 
pu faire valoir un CUS (cœf-
ficient d’utilisation du sol) 
inférieur à celui prévu par le 
Projet d’agglomération Lau-
sanne-Morges (PALM). 

A l’heure des petites ques-
tions (il s’agissait même en 
l’occurrence d’un postulat), 
le Conseil s’est encore pen-
ché sur l’écoulement du 
trafic à la Blécherette aux 
heures de pointe (entrée 
de l’autoroute). Il s’avère 
que la Commune ne dispose 
d’aucune prérogative en la 
matière. Quant aux services 
de l’Etat qui répondent que 
la situation est désormais 
sous contrôle, des centaines 
d’automobilistes peuvent 
quotidiennement témoi-
gner du contraire entre 7 et 
9 heures ainsi qu’entre 17 et 
19 heures…

La prochaine séance du 
Conseil est agendée au 28 
avril. Elle portera, entre 
autres sujets sensibles, sur 
l’organisation des transports 
scolaires. Elle reviendra aussi 
sur une pétition signée par 
une quarantaine de Mon-
taines et de Montains à 
propos de l’élimination des 
déchets et en particulier de 
l’évacuation des plastiques.

Joël Guillet, 
secrétaire du Conseil
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Elagage des plantations en bordure 
du domaine public

Rappel des dispositions en 
vigueur
Tous les propriétaires de 
haies et autres plantations 
situées en bordure de routes 
cantonale ou communale 
doivent les tailler en respec-
tant les distances fixées aux 
articles 8, 9 et 10 du Règle-
ment du 19 janvier 1994 
d’application de la loi du 10 
décembre 1991 sur les routes. 
Dès lors, les haies ne doivent 
pas empiéter sur le domaine 
public ; les arbres doivent 
être taillés à un mètre en 
retrait du domaine public à 
une hauteur de 2 mètres s’il 
y a un trottoir et de 5 mètres 
s’il n’y en a pas. Les disposi-
tions de la loi à ce sujet sont 
applicables toute l’année.

Nous vous informons que 
nos Services communaux 

procèdent régulièrement à 
un contrôle sur l’ensemble 
du territoire. Les contreve-
nants à ces dispositions se-
ront sommés de procéder 
à ce travail d’émondage/
élagage dans un délai fixé, 
faute de quoi il sera exécu-
té par des mandataires aux 
frais des propriétaires.

Nous remercions les pro-
priétaires d’intervenir sans 
attendre les injonctions des 
services communaux ou de 
la Municipalité pour maîtri-
ser leurs haies et plantations 
dans le respect des lois et rè-
glements.

La Municipalité

Carte journalière Commune

Les cartes journalières Commune CFF 
valables dès le 1er avril 2014 sont 
maintenant disponibles 
au prix de Fr. 40.--
La Commune du Mont-sur-Lausanne a renou-
velé ses deux abonnements CFF « Carte jour-
nalière Commune », valables dès le 1er avril 
2014.
Ces cartes sont vendues aux habitantes et 
habitants du Mont au prix préférentiel de 
Fr. 40.- par carte.
La carte journalière Commune est émise sous 
la forme de carte journalière isolée, chacune 
étant postdatée pour un jour de validité. La 
carte journalière est au porteur et transmis-
sible… mais une seule personne par jour !
Elle permet de voyager à volonté, le jour de 
sa validité, en 2e classe dans toute la Suisse en 
train, bus et bateau ainsi que sur la plupart 
des transports publics.
Conditions de vente :
Les habitants intéressés sont invités à appe-
ler le 021 651 91 91 pour s’informer des dis-
ponibilités et passer au Service des finances 
(Bâtiment administratif de Crétalaison, route 
de Lausanne 16, 1er étage), les jours et heures 
d’ouverture de l’Administration communale 
pour en prendre possession.

Le paiement se fait de suite lors du retrait de 
la carte (pas de réservation possible : le pre-
mier arrivé est le premier servi). 
En cas de perte, de vol ou de non-utilisation 
(volontaire ou non), la carte ne pourra être 
remboursée. Le commerce d’intermédiaire 
est interdit.

La Municipalité
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Affaires communales

Notre dette communale va atteindre le plafond d’endette-
ment de 68,5 millions. Cela a pour conséquence que des 
comptes présentant des résultats positifs sont indispen-

sables pour poursuivre nos investissements et amorcer le 
remboursement de notre dette.

Autofinancer nos futurs investissements 
communaux
Nouveaux bâtiments scolaires, transports pu-
blics toutes les sept minutes pour rallier Lau-
sanne, garderies, UAPE, Agence AVS et CMS, 
vestiaires sportifs, cheminements piéton-
niers… les nouvelles prestations proposées 
ces dernières années sont en cours de mise 
en place pour le bien-être de tous les habi-
tants du Mont. 
Les montants investis sont importants et 
notre dette communale augmente rapide-
ment. Selon les prévisions budgétaires, au 
terme du financement de la construction du 
dernier bâtiment scolaire, la limite de notre 
plafond d’endettement, fixée à 68,5 mil-
lions de francs pour la législature 2011-2016, 
devrait être atteinte.
A partir de ce moment, prévu entre 2014 
et 2015, la Commune du Mont n’aura plus 
l’autorisation d’emprunter pour financer 
de nouveaux investissements. Des besoins 
incontournables sont bien évidemment dé-
jà annoncés. Selon l’étude récente de notre 
réseau d’évacuation des eaux (PGEE - Plan 
général d’évacuation des eaux), c’est près de 
60 millions de francs que nous allons devoir 
investir ces 30 prochaines années, soit entre 
deux et quatre millions par an selon les an-
nées et les urgences. 
La construction d’un collège primaire supplé-
mentaire, prévu au Rionzi, est aussi attendue 
pour la prochaine législature et cette liste 
n’est pas exhaustive : routes, terrain sportif, 
cantine du Châtaignier…

Seule solution pour l’avenir, autofinancer 
nos investissements et surtout ne pas ou-
blier qu’une dette doit se rembourser, car 
nos infrastructures vieillissent et devront 
tôt ou tard être remplacées. Dans ces condi-
tions, nous avons impérativement besoin de 
comptes communaux présentant des résul-
tats positifs. 
Les premières informations concernant les 
comptes 2013, laissent entrevoir un bon ré-
sultat dépassant les 5 millions de francs. La 
conjoncture semble toujours favorable, c’est 
une chance, mais la situation reste tendue et 
cela ne va pas suffire pour réaliser tous les 
investissements encore à venir. 
La Municipalité reste très prudente et atten-
tive aux possibilités d’économie ou de report 
des investissements non prioritaires.

Michel Amaudruz, 
Municipal
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Vie communale, manifestations

Nouveaux ateliers pour personnes 
en situation précaire
Créée en 1976, la Fondation Les Oliviers est 
spécialisée dans l’accueil et le traitement de 
personnes confrontées à des problèmes de 
dépendances. 
Parmi ses prestations, elle accueille toute 
personne qui éprouve des difficultés à s’in-
sérer socialement et/ou professionnellement, 
grâce à des activités diversifiées menées dans 
ses ateliers et développées depuis plus de 
35 ans. 
Les bénéficiaires de ces ateliers sont des 
femmes et des hommes ayant vécu dans leur 
parcours de vie un ou plusieurs évènements 
significatifs entraînant une interruption de 
leurs activités professionnelles, pouvant me-
ner jusqu’à une exclusion. 
Les activités professionnelles que ces per-
sonnes mènent dans les ateliers de la Fon-
dation Les Oliviers leur permettent de 
reprendre confiance en elles, de renforcer 
les liens sociaux, d’acquérir une expérience 
professionnelle, d’améliorer ainsi leur envi-
ronnement social et de réaliser leur projet de 
réinsertion professionnelle.
Ces ateliers sont sur trois sites différents, 
éloignés les uns des autres. Les bâtiments 

n’offrent plus de possibilités d’extension. 
L’un d’entre eux est vétuste. 
La Fondation Les Oliviers a lancé un projet 
de construction d’un nouveau bâtiment qui 
devrait voir le jour en 2017 lui permettant 
ainsi de regrouper tous ces ateliers sur le site 
des Ateliers Olbis, chemin du Rionzi 61, au  
Mont- sur-Lausanne.
Le nouveau bâtiment abritera notamment :

 ✦ Des ateliers de production (mécanique, 
menuiserie, reliure industrielle, entretien 
des espaces verts…).

 ✦ Des ateliers artisanaux (poterie, meubles 
en carton…).

 ✦ Un tea-room ouvert au public.
 ✦ Une cuisine industrielle.
 ✦ Une crèche de 66 places qui pourra ac-

cueillir les enfants du quartier. En colla-
boration avec la Municipalité de la com-
mune.

C’est avec plaisir que nous vous invitons à vi-
siter l’exposition du concours d’architecture.
Plus d’information sous www.olbis.ch

Willy Chuard

L’UAPE est ouverte !
L’unité d’accueil pour enfants en milieu sco-
laire a ouvert ses portes le 3 mars dernier, 
sous les confettis neigeux mais fondant face 
aux sourires rayonnants des enfants !

L’équipe éducative est en place, les locaux 
sont magnifiques.

A ce jour nous atteignons 50% d’occupation 
les lundis et mardis ce qui est réjouissant pour 
une ouverture en cours d’année scolaire. Les 
inscriptions pour la rentrée d’août 2014 sont 
déjà ouvertes et se comptent par dizaines. 
Si vous êtes intéressé : inscription en ligne à 
l’adresse suivante : www.efaje.ch ou www.
lemontsurlausanne.ch/liens/efaje, sur notre 
site internet communal.

L’accueil est assuré par des professionnels de 
l’enfance garantissant une prise en charge 
adéquate des enfants. 

L’UAPE Rionzi est proposée aux enfants sco-
larisés de 4 à 10 ans (1P à 6 P) de 7h à 18h30, 
cinq jours par semaine. Le petit déjeuner, 
le dîner et le goûter sont proposés aux en-
fants durant la journée. L’équipe se compose 
entre autres d’éducatrices et d’assistantes so-
cio-éducatives pour un quota de 12 enfants 
par adulte, selon les directives de l’accueil 
collectif parascolaire. Elle est placée sous la 
direction de Mme Robyr Diallo.

L’accueil met l’enfant au centre de son orga-
nisation afin qu’il puisse grandir, s’épanouir, 
s’adonner aux jeux et aux activités créatrices, 
librement, avec plaisir et en toute sécurité.

Après le goûter, l’UAPE offre un espace de 
tranquillité, sous la surveillance d’un adulte 
où l’enfant peut effectuer ses tâches sco-
laires. Les devoirs restent cependant sous la 
responsabilité des parents quant à leur exé-
cution et exactitude. 

Actuellement, les enfants se déplacent au 
Rionzi, durant la grille scolaire, soit par bus 
scolaire (Grand-Mont, Crétalaison et Mottier) 
soit à pied du site scolaire des Martines en-
cadrés par deux éducatrices (durée du trajet 
15-17 min). Les éducatrices n’accompagnent 
par contre pas les enfants sur les trajets en 
bus scolaires.

La fréquentation des enfants est régie par un 
contrat indiquant les tranches horaires et les 
jours de prise en charge. Ce contrat est signé 
par les parents. Une visite préalable à l’UAPE 
et un entretien avec la responsable sont pro-
posés.

Durant les vacances scolaires, les enfants 
inscrits à l’UAPE Rionzi peuvent bénéficier, 
sur inscription, d’un accueil dans leur UAPE 
même ou dans une autre UAPE de l’EFAJE en 
fonction des alternances d’ouverture. Cette 
offre particulière pour les vacances scolaires 
est ouverte également à tous les enfants 
d’âge UAPE habitant sur les communes du 
réseau EFAJE sur inscription et en fonction 
des places disponibles.

Geneviève Hochstrasser 
Municipale

Le résultat du concours 
d’architectes sera visible

Vendredi 13 juin, de 9h à 11h30 et 
de 13h30 à 19h30,

Samedi 14 juin, de 9h à 13h,
Du lundi 16 au vendredi 20 juin, 

de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h30.

Chemin de Rionzi 61, 
Le Mont-sur-Lausanne

021 644 37 44 
www.olbis.ch
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Vie communale, manifestations

PASSEPORT VACANCES 2014
Multiples activités manuelles 
et sportives, visites guidées 
et bien plus encore, à choisir 
dans la brochure mise à dis-
position lors de la vente.

Pour qui ?
Passeport traditionnel 
Garçons et filles scolarisés de 
la 5e à la 11e HarmoS, nés du 
01.07.1998 au 30.06.2005.
Passeport farniente
Garçons et filles dès 13 ans 
révolus et scolarisés au maxi-
mum 11e HarmoS.

Quand ?
Du lundi 07 juillet au 
dimanche 20 juillet 2014.
Du lundi 11 août au 
dimanche 24 août 2014.

Combien ?
Passeport Traditionnel
Fr. 45.- pour deux semaines.
Fr. 40.- pour le 2e enfant et 
les suivants d’une même 
famille.
Le passeport donne droit 
aux activités, aux transports, 
piscines, etc…
Passeport Farniente
Seulement pour les 13 à 15 
ans.
Fr. 25.- pour deux semaines, 
donne droit aux transports, 
piscines et musées.
L’offre cinéma, pour le 
Traditionnel et le Farniente, 
donne droit à 3 entrées 
gratuites l’après-midi avant 
19 heures, du lundi au 

vendredi, dans les salles 
de Malley-Lumières, Pathé 
Flon et Pathé Galeries (ex- 
Europlex).

Comment ?
Vente du passeport va-
cances le lundi 5 mai de 
08h à 11h30 et de 13h30 
à 16h30, à la Bourse 
communale, rte de Lausanne 
16, Le Mont-sur-Lausanne.

Important !
Pas d’inscription par télé-
phone, se présenter avec 
une photo format passeport. 
Paiement à l’inscription.

PASSEPORTS 
EN NOMBRE LIMITÉ, 

DÉPÊCHEZ-VOUS !

Administration

Accueillir un enfant chez soi
Devenir accueillant-e en milieu familial ? 
Accueillir un ou des enfants à la journée, 
c’est s’engager dans une activité qui néces-
site une bonne dose d’énergie, d’optimisme, 
le sens des responsabilités, mais c’est aussi ac-
complir une tâche utile à la société, vivre des 
moments d’échanges et tisser des liens.
Ouvrir son chez soi, partager son repas, pro-
poser des soins et de l’attention à des enfants 
dont les parents sont absents pour des rai-
sons professionnelles, c’est l’occasion d’avoir 
un revenu d’appoint et de pouvoir bénéficier 
d’une formation de base et continue sans 
frais.
Participer à l’éducation d’autres enfants que 
les siens, leur transmettre certaines valeurs, 
faire un bout de chemin avec eux, voilà qui 

demande de l’engagement et des qualités 
mais qui offre aussi la possibilité de travailler 
chez soi, de manière indépendante et d’or-
ganiser ses journées.

Beaucoup de parents sont à la recherche 
d’une solution d’accueil pour leurs enfants. 
Nous manquons d’accueillant-e-s pour ré-
pondre à toutes ces demandes, alors :

 ✦ Si vous aimez être entouré-e d’enfants,

 ✦ Si vous avez besoin d’un revenu d’ap-
point,

 ✦ Si vous souhaitez vivre des expériences 
riches en couleurs,

Devenez accueillant-e en milieu familial !

Renseignements au 021 886 05 16, ou par courriel : 
maia.caduff@efaje.ch

Concerts à l’église du Mont (CEM)
Une nouvelle saison des Concerts à l’Eglise du 
Mont (CEM) se termine. Pour la saison 2013-
2014, le comité du CEM s’est distancié de la 
Guilde de la Musique de Chambre pour pro-
poser un programme de son cru. 

Le 22 septembre 2013, Catherine Imseng et 
Daniel Thomas nous ont enchantés dans des 
adaptations pour piano et orgue plutôt origi-
nales de concertos de Bach et de Beethoven. 

Le 10 novembre, le Chœur de la Cathédrale 
de Lausanne et Anne-Claude Burnand, orga-
niste, nous ont proposé de beaux moments 
de spiritualité, dans des pages de Bach et 
Mendelssohn. 

Le 8 décembre, ce fut un Noël en musique 
chaleureux, au son de la flûte de Pan et de la 
guitare de Barbara et Danilo van Woerden. 

Le 26 janvier 2014, la Chanson de Fribourg 
nous a proposé un beau voyage musical dans 
des œuvres chorales tant religieuses que pro-
fanes. 

Enfin, le 6 avril, un riche programme allant 
de C.P.E. Bach à F. Martin nous a été proposé 
par deux virtuoses de renom, la flûtiste Irène 
Gaudibert et l’organiste Daniel Chappuis. 

Grand succès pour une saison riche et variée !

Un merci tout particulier à nos sponsors (Vio-
get paysagiste, la Boucherie-Charcuterie Pi-
guet, le restaurant du Relais du Grand-Mont 
et le Cabinet vétérinaire de la Roche) ainsi 
qu’à la Commune, à la Société de Dévelop-
pement et à la Paroisse du Mont pour leur 
soutien financier.

Le Comité
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Le Mont, village d’accueil
Le livre « Retour à la vie », d’Eric Monnier et 
Brigitte Exchaquet-Monnier, nous livre une 
page d’histoire locale dont certains aînés du 
village se souviennent : à la fin de la guerre, 
à la pension « Hortensia » (devenue par la 
suite « La Paix du Soir »), trente-cinq resca-
pées françaises ont été accueillies. Elles re-
venaient, squelettiques et traumatisées, des 
camps nazis. Chez nous, elles ont reçu bons 
soins, compréhension, nourriture saine et co-
pieuse et en prime, l’amitié des Montains.
Alors que la guerre en Yougoslavie avait en-
gendré un afflux de réfugiés, qui s’ajoutaient 
aux nombreux autres venus du Moyen-Orient 
et d’Afrique, notre Commune a été sollicitée 
pour accueillir ces personnes meurtries. Dans 
cet été 2001, une équipe s’était mise en place 
pour rencontrer, entourer ou partager un 
moment d’espérance avec ces familles.
Depuis août 2011, notre abri PC de Créta-
laison héberge des rescapés venus du pour-
tour de la Méditerranée ou de l’Afrique. Des 
hommes, jeunes pour la plupart, qui arrivent 
avec leurs histoires douloureuses souvent, à 
qui d’autres ont promis le paradis en Europe. 
Le GAMM (Groupe d’Accueil des Migrants du 
Mont) se constitue alors et apporte avec un 
repas hebdomadaire, chaleur et amitié à ces 
hommes dans le désarroi. 
Quelques témoignages de la part des bénéfi-
ciaires, en direct :  
 – Le premier jour de mon arrivée au Petit- 

Mont, j’étais très fatigué... ici, j’ai reçu 
du courage, de l’aide, notre deuxième fa-
mille, c’est le lundi soir ! (MB, Mauritanie).

 – On mange bien … et on dit « merci ».  
(OM, Nigéria).

 – Le rendez-vous du lundi au Mont, c’est 
un moment que nous ne pouvons pas 
manquer, un chaleureux accueil que nous 
ne pouvons pas délaisser, un parcours à 
ne pas regretter, des amis que nous ne 
pouvons pas oublier, une intention certes 
qui ne peut pas changer, des sentiments 
partagés que le temps ne peut pas abro-
ger ! » (FL, Algérie). 

L’équipe du GAMM
Information : Bernard Stettler, président, 079 
928 60 75.

Petit survol des activités de l’APé
Voici un bref résumé de nos princiaples acti-
vités ces dernières semaines mais également 
pour celles à venir…

UAPE
Suite à l’ouverture de l’UAPE (voir page 5), un 
grand nombre de parents nous ont contactés 
pour faire part de leur incompréhension face 
à la disparition à terme de l’accueil unique 
pour les repas de midi pour les enfants du 
cycle primaire (1 à 6P) scolarisés dans notre 
commune. 

Afin de conjuguer les efforts, il nous a semblé 
préférable de réunir toutes les demandes en 
un seul courrier qui sera remis au plus vite à 
la Municipale en charge du dossier. 

1er mai 2014, AG et conférence
Identité numérique et réseaux sociaux : ac-
compagner plutôt qu’interdire, à 20h, à l’au-
la du Mottier. Cette conférence sera animée 
par la Police cantonale avec une période ré-
servée aux questions. 

Notre assemblée générale aura lieu le même 
soir à 18h.

Foire de Mai
Comme chaque année, nous organisons une 
grande vente de jouets, de matériel de sport 
et d’habits d’été d’enfants de 2e main. 

Dans le but d’améliorer l’organisation de 
cette vente et également de vous permettre 
de vendre ou d’acquérir des articles de qua-
lités, nous avons apporté quelques modifica-
tions à notre règlement, comme : un format 
standard d’étiquette, un numéro de liste à 
demander, etc…

Les horaires sont les suivants : 

 ✦ Réception des articles préparés : vendredi 
9 mai de 17h à 19h.

 ✦ Vente réservée aux membres de l’APé : 
samedi 10 mai de 8h30 à 10h.

 ✦ Vente publique : samedi 10 mai de 10h à 
16h.

 ✦ Restitution des ventes et articles inven-
dus : samedi 10 mai de 17h à 18h.

Info : www.ape-vaud.ch/lemont. 

Pour le Comité, Nadège Longchamp

Samaritains 2014
La section des samaritains de 

Cheseaux et environs organise 
durant l’année différents cours 

à l’attention de la population, au 
collège Derrière-la-Ville, 

à Cheseaux. 
Les dates fournies pour le 

1er semestre 2014 sont 
toujours en vigueur.

1er Cours sauveteurs
Vendredi 22 août, 17h45-22h 

Samedi 23 août, 8h-12h, 13h-15h
2e Cours sauveteurs

Mardi 23 septembre, 19h45-22h 
Jeudi 25 septembre, 20h-22h 

Mardi 30 septembre, 20h-22h 
Jeudi 2ctobre, 20h-22h 

Mardi 7 octobre, 20h-22h
Cours BLS-AED 

(massage cardiaque et 
défibrillateur 

semi-automatique)
Mardi 2 décembre, 18h45-22h 

Jeudi 4 décembre, 19h-22h
Cours UPE 

(urgences chez les 
petits enfants)

Mardi 11 novembre, 19h45 à 22h 
Jeudi 13 novembre, 20h-22h 

Mardi 18 novembre, 20h-22h 
Jeudi 20 novembre, 20h-22h

On s’inscrit au secrétariat 
central de l’association cantonale 

vaudoise des samaritains 
Tél. : 0848 0848 046 

www.samaritains.com
Plus de renseignement sur  

la section des samaritains 
de Cheseaux et environs :  

www.samaritains-cheseaux.ch
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Fêtes et musique

10 mai, Fête de Mai
Le Comité de la Société de 
Développement vous attend 
tous, le samedi 10 mai sur la 
place du Petit-Mont de 9h à 
17h pour son grand marché 
villageois et artisanal. Plus 
de 60 exposants et artisans 
seront présents. De nom-
breux stands auprès desquels 
vous pourrez vous restaurer 
seront gérés par les Sociétés 
locales du Mont. Les ama-
teurs de fleurs trouveront 
notre stand de géraniums et 
de plantes pour décorer leurs 
jardins et leurs balcons. Nos 
spécialistes de la SDM se fe-
ront un plaisir de planter les 
arrangements floraux dans 
leurs bacs, selon leur choix. 
Des démonstrations de gym, 
du maquillage pour les en-
fants, des tours en poneys 
et divers jeux animeront la 
fête au long de la journée, 
de même que la girafe gon-
flable mise à disposition par 
la paroisse.
Une belle fête en perspec-
tive. Nous n’attendons plus 
que vous le 10 mai prochain.

Celles et ceux qui désirent 
tenir un stand s’adressent à 
notre nouvelle responsable 
des stands, Martina Mottier, 
par info@sdlemont.ch ou par 
courrier à Société de Déve-
loppement, case 145, 1052 
Le Mont-sur-Lausanne.
A vos agendas 2014 !

 ✦ Samedi 10 mai, Fête de 
Mai sur la place du Pe-
tit-Mont. 

 ✦ Samedi 2 août, la Torrée 
au Châtaignier.

 ✦ Samedi 27 septembre, 
soirée moules frites au 
Châtaignier.

 ✦ Samedi 6 décembre, la 
St-Nicolas au Châtaignier.

Le comité se réjouit de vous 
accueillir pour partager avec 
vous ce moment d’amitié.

Alexandre Cevey 
Président

21 avril, Course aux œufs 
La Chorale des Bouchers de Lausanne vous invite à sa traditionnelle Course aux œufs, 
lundi de Pâques 21 avril dès 10h, dans une cantine chauffée sur l’esplanade du Châtaignier.
Au programme : 

 ✦ Concours pelage des œufs de Pâques.
 ✦ Concours coloriage des œufs de Pâques pour les enfants.
 ✦ Dès 12h, repas cochonnaille et salade aux œufs.
 ✦ Pour les enfants : chasse et course aux œufs (gratuit).
 ✦ Traditionnelle et officielle Course aux œufs.
 ✦ Acteurs en costume d’époque. Cortège des participants.
 ✦ Concert de la Chorale-Musique et danse.
 ✦ Superbe tombola. Cantine tenue par les sociétés.

CORDIALE INVITATION À TOUS !

Chorale des Bouchers
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Un moment exceptionnel 
au Mont-sur-Lausanne !
L’Union Instrumentale du Mont-sur-Lausanne 
organise les 23, 24 et 25 mai 2014, dans notre 
localité, le 84e Giron de la Côte-Est.
Durant ces festivités, quelque 150 jeunes et 
des petits ensembles se mesureront dans des 
concours qui se dérouleront durant tout le 
samedi 24 mai, dans différents endroits de 
notre commune, notamment à l’église, au 
foyer du collège, à la grande salle et sur une 
place de fête aménagée sur l’esplanade du 
Châtaignier.
En soirée, le groupe Boarding Pass, fort de 
quelque 12 musiciens, animerons une formi-
dable soirée Funk et Rythmes and blues, et ce 
pour tous les âges. 
Le dimanche, 10 fanfares se partageront, au 
terme d’un concours de marche, diverses ani-
mations sur scène et dans divers quartiers du 
Mont-sur-Lausanne.
En bref, deux jours qui seront entièrement 
consacrés à la musique.
En revanche, les temps forts de ces journées, 
seront sans aucun doute, le concert excep-
tionnel qui sera donné par le célèbre SWISS 
ARMY BIG-BAND. 
En effet, avec le SWISS ARMY BIG BAND, l’Ar-
mée suisse dispose d’un orchestre de jazz et 
de swing de tout premier plan. 
Vingt jeunes musiciens motivés et engagés 
accomplissent leur service militaire dans le 
Big Band et ont ainsi la possibilité de faire 
valoir leurs capacités instrumentales hors du 
commun devant un large public. Johannes 
Walter assure depuis le début 2012, la direc-
tion musicale de l’orchestre, à titre de chef 
invité.
Partout où il se produit, que ce soit en Suisse 
ou à l’étranger, le SWISS ARMY BIG-BAND dé-
chaîne l’enthousiasme. Ses CD font  partie des 
valeurs sûres de la musique de fanfare suisse. 
Parmi les moments forts de l’orchestre, on 
citera les nombreuses tournées accomplies 
en faveur d’organisations humanitaires, mais 
aussi et surtout le spectacle de tous les su-
perlatifs qu’a été la prestation de l’ensemble 

lors du festival de jazz de Montreux en 2008, 
à l’occasion des 75 ans de Quincy Jones, aux 
côtés de trente stars mondiales, excellente 
prestation répétée sur la scène montreu-
sienne en 2010.
C’est donc  un moment fort que nous propo-
sons aux habitants du Mont-sur-Lausanne et 
environs,  par ce concert gratuit (collecte à la 
sortie), qui se déroulera le vendredi 23 mai 
2014, à 19h30, sous une cantine chauffée,  
sur l’esplanade du Châtaignier. Venez nom-
breux pour ce concert unique !
Tout au long du week-end, nous vous propo-
sons également de nombreuses animations 
musicales de très haute facture et vous invi-
tons sur la place de fête. De nombreux stands 
vous y proposeront des mets variés.
Nous attendons que les Montains et les Mon-
taines se retrouvent tous sur leur belle espla-
nade du Châtaignier, afin de démontrer qu’ils 
soutiennent toutes leurs sociétés locales. 

Gérard Mojon et 
Pierre-Alain Witzig, 

présidents

Chers amis de tous âges, de toute confes-
sion, nous vous convions à notre prochaine 
kermesse à la grande salle à Bellevaux 
(route du Pavement 97, Lausanne).

 ✦ Vous rencontrer….

… pour deux jours de détente, d’amitié et 
de bonne humeur sera un vrai bonheur.

 ✦ Vous y trouverez…

… de quoi vous amuser, des jeux variés pour 
enfants, ainsi qu’une tombola.

 ✦ Vous régaler…
… sera également possible en tout temps. 
Repas complet, raclette et pâtisseries vous 
attendent.

 ✦ Vous y découvrirez…
… les trésors de la brocante, un stand 
de livres, la roue de la fortune… et tant 
d’autres choses encore.
Au plaisir de vous rencontrer.

Le Comité d’organisation

Paroisse St-Amédée • kermesse 2014
Le 3 mai dès 16h (pré-ouverture de la brocante dès 14h) et le 4 mai dès 11h30
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Activités locales

La recette des paysannes vaudoises

Risotto aux asperges
Préparation env. 40 min.

Ingrédients pour 4 portions
 – 500 g asperges vertes vaudoises
 – 1 oignon
 – 1 cs huile de colza
 – 300 g de riz pour risotto
 – 2 dl de vin blanc
 – 8 dl de bouillon de légumes
 – 1 cs de beurre
 – 6 cs de sbrinz râpé
 – Sel, poivre

Préparation
Eplucher les asperges. Trancher la base dure, 
puis débiter en tronçons. Hacher finement 
l’oignon. 
Chauffer l’huile dans une casserole. Faire 
d’abord suer l’oignon, ajouter le riz, puis le

laisser revenir jusqu’à ce qu’il soit translucide. 
Ajouter le vin blanc et les tronçons. Verser 
le bouillon chaud petit à petit. Laisser cuire 
environ 20 mn. en remuant régulièrement 
jusqu’à obtention d’un risotto onctueux. In-
corporer le beurre et la moitié du fromage, 
saler et poivrer. Dresser dans les assiettes. 
Saupoudrer du reste de fromage.

Sandra Chabloz, présidente

Les jeunes et les catéchumènes au camp de Pâques 2013. Sud de la France.

La paroisse réformée du Mont et les jeunes

Vous êtes jeunes, vous avez des ados? 
Lisez la suite…
Avec les ados de la 9e année, on apprend 
à développer sa vie spirituelle (qui est Jé-
sus pour moi? prier? comment Dieu nous 
guide-t-il ?) Les rencontres ont lieu au local 
du groupe de jeunes de la paroisse, sur huit 
vendredis en début de soirée, dans le cadre 
d’un groupe d’ados qui se retrouvent tous les 
vendredis soirs (les Youther’s). Ces rencontres 
sont animées par des responsables du groupe 
de jeunes.
Huit vendredis de novembre à janvier, de 
17h30 à 19h15, au local du groupe de jeunes, 
chemin de la Valleyre 59. 
Personne de contact : Alain Wirth, pasteur, 
021 331 56 80.
Le catéchisme rassemble les jeunes des 10e 
et 11e années. Différents modules leur sont 
proposés à choix (séjour dans un monastère 

en Bourgogne, rencontres avec le chanteur 
K, Pop-culture et foi, camp de Pâques au sud 
de la France). En deux ans, les jeunes sont 
conduits à la célébration des Rameaux, puis à 
leur confirmation ou à leur baptême.
Chaque jeune choisit son module, à par-
tir d’une brochure qu’il reçoit. Personne de 
contact : Alain Wirth, 021 331 56 80.
Le groupe de jeunes de la paroisse s’appelle 
«Com-d@b». Les jeunes peuvent y entrer à 
partir de leur dernière année d’école. En plus 
des soirées en semaine, le groupe organise 
des camps de ski, des week-ends et des camps 
à Pâques.
Le local est au chemin de la Valleyre 59. 
Personne de contact : Fernand Henny, anima-
teur jeunesse, 077 422 04 29.
Des questions ? On y répondra avec plaisir.

Alain Wirth, pasteur
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Echo des Bois
A l’issue de nos deux soirées des 14 et 15 
mars derniers, qui se sont déroulées dans 
une atmosphère chaleureuse, nous tenons à 
remercier toutes les personnes présentes qui 
nous ont témoigné leur soutien et leur en-
thousiasme.
Nous avons eu, comme il est d’usage, le plai-
sir de remettre le diplôme de membre hono-
raire à Mme Alice Jaquier pour ses 20 années 
de fidélité au sein de notre chorale.

C’est plein d’énergie que nous attaquons les 
répétitions pour le giron des chorales du Jo-
rat  qui aura lieu à Hermenches le 3 mai pro-
chain.
Et bien sûr n’oubliez pas de venir nous rendre 
visite à notre stand lors de la Fête de Mai, 
pour déguster nos traditionnelles saucisses ! 

La Commission Pub

De gauche à droite : Mmes et MM. Danielle Desselberger, Pascal Büchli, Romaine Mojon, Catherine Zimmer et Jacky Büchli. 

Magasin de modélisme
Ce magasin pour petits et 
grands, spécialisé dans l’aé-
romodélisme, s’est ouvert en 
2008 au Centre commercial 
du Grand-Mont. Créée en 
2005 par Marco Baraldini, 
cette belle surface de vente 
et de conseil a été reprise en 
2010 par Pascal Ducret.

AeroModelshop est surtout 
spécialisé dans les avions, les 
planeurs, les hélicoptères, 
mais on y trouve aussi des 
voitures, des bateaux et des 
drones.

Passionné de modèles ré-
duits, Pascal en a fait sa pro-
fession. Il a travaillé pour 
une usine de modélisme. Il 
s’est spécialisé à faire voler 
des hélicoptères et à présent 
des planeurs. 

« Reprendre ce magasin au 
Grand-Mont m’a permis de 
réaliser un rêve ». D’une sur-
face de 200 m2, AeroModel- 
shop est une mine d’or pour 
le passionné comme pour le 
néophyte... Certains modèles

sont si réels qu’il peut être 
difficile parfois de les distin-
guer d’avec de vrais avions 
en vol ! Le modélisme est 
une activité variée, aux nom-
breuses facettes. En construi-
sant son modèle, on apprend 
à travailler le bois, le plas-
tique, la mécanique, l’élec-
tronique, la peinture. 

On se familiarise à coller les 
matières, on développe son 
imagination et on exerce sa 
minutie et sa précision. 

Cela permet aussi d’être en 
plein air, dans la nature.

Mais comme le souligne Pas-
cal : « La plupart de ces mo-
dèles réduits ne sont pas des 
jouets. Eviter d’acheter cer-
tains modèles sur internet, 
car il est important d’être 
bien conseillé. Apprendre à 
piloter avec des spécialistes 
(dans les clubs), les mauvaises 
manipulations pouvant avoir 
de fâcheuses conséquences.»

Un magasin de modèles ré-
duits… pas si petits que cela !

Allez voir !

Stéphane Allaz

AeroModelshop 
Pascal Ducret 

Route du Grand-Mont 20 
Le Mont

021 652 22 55
Ouverture

Lundi, 9h30-19h 
Mardi, 13h-18h30 

Me-Je-Ve, 9h30-18h30 
Samedi, 8h30-12h

Pascal, Anne et Natasha dans leur magasin.
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Pneus Service Le Mont 
David Bonzon 
Route du Grand-Mont 10 
Le Mont
079 635 60 38

Ouverture
Du lundi au vendredi 
8h-12h et 13h30-18h

Atelier de vente et montage de pneus
Un pneu ! Nous en avons tous besoin… Et 
même plus que d’un ! Le changement de 
certaines saisons marque chaque année le 
changement des pneus. On n’y échappe pas. 
Pour cela, il y a  une bonne adresse au Mont : 
Pneus Service au Grand-Mont. Une haie de 
pneus bien alignés nous indique où se trouve 
le garage. David Bonzon, professionnel du 
métier vous accueille et vous fait bénéficier 
de ses connaissances pour votre sécurité 
sur la route et le bien-être de vos pneus. 18 
marques différentes pour voiture, moto et 
véhicule utilitaire ainsi que des jantes et des 
accessoires automobiles. Il a également une 
solide expérience des pneus de grandes di-
mensions pour voitures sportives.
Voici quelques conseils de David :

 ✦ Un pneu, c’est un peu comme un mille-
feuilles. C’est une superposition de 
couches qui comptent plus de 200 com-
posants, d’où l’importance de s’équiper 

de pneus qui répondent à ces exigences 
et offrent une meilleure adhérence.

 ✦ Les pneus sont des composants impor-
tants pour la sécurité. C’est pourquoi il 
est recommandé d’acheter des pneus au-
près d’un spécialiste où vous trouverez 
conseils, expertise et montage.

 ✦ Soyez attentif à la pression des pneus car 
elle est souvent insuffisante, d’où une 
surconsommation et une usure sensible-
ment plus rapide.

 ✦ Rouler avec des pneus neige en été ? Rien 
ne l’interdit mais cela n’a pas de sens, ils 
ne sont pas conçus pour des chaussées 
sèches et pour des températures esti-
vales…»

Pneus Service Le Mont et David Bonzon vous 
souhaitent une bonne route.

Stéphane Allaz

Activités locales

Médiathèque le Mont

« 40 ans, le saut inattendu »
Création à l’occasion de la sortie du roman 
de Franco Rau « Treize & Huit 40 ». 
Un spectacle en lecture et musique par 
Anne-Sylvie Casagrande et Franco Rau. 
Conteur de villes en villages, Franco Rau 
s’est souvenu, contrairement au cordonnier 
toujours mal chaussé, que l’on n’est jamais 
si bien servi que par soi-même. Aussi, parve-
nu à un sommet de la vie, au chiffre 40, il 
s’est tricoté sur le fil d’Ariane, sa femme, un 
conte nécessairement labyrinthique. Inquiet 
ou perplexe devant la borne 40, il s’est ap-
puyé sur le voyage-surprise organisé par son 

épouse pour composer un rituel de passage, 
une initiation préparatoire au saut dans l’in-
connu.

Qui dit initiation, en référence aux rites pri-
mitifs, suppose épreuves diverses à traverser 
victorieusement. Et c’est tout ce trajet qui 
constitue ce livre au titre cabalistique.

Vendredi 16 mai à 20h dans la Médiathèque.

Apéro à l’issue du spectacle, en compagnie 
des comédiens-conteurs-musiciens.

Renseignements au 021 316 86 14 ou à 
mediamont@vd.ch. Entrée libre.

Murielle Reynolds Henchoz

David Bonzon, des compétences pour votre sécurité.
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L’Accent du Sud
Ce n’est pas le hasard qui fait 
que l’on s’arrête à l’Accent 
du Sud ! 

On choisit d’y aller.

Les amis qui en ont parlé, la 
curiosité ou encore l’envie 
d’y retourner et de titiller 
nos papilles avec des goûts 
différents.

Ce qui fait la réputation de 
l’Accent du Sud c’est bien évi-
demment sa cuisine fraîche 
et innovante, mais c’est aus-
si l’accueil différent qu’on y 
reçoit, le sourire franc sin-
cère et communicatif, puis 
la bienveillance réelle. On 
sent que tous ont à cœur de 
vous faire passer un agréable 
moment. Comme on dit à 
Marseille : ce ne sont pas des 
« culs cousus » !

C’est Alain Gianella qui pas-
sionnément a repris cet éta-
blissement. Il parle, raconte 
et partage ses émotions au 
moindre échange : « Je suis 
Suisse, annonce-t-il fière-
ment ! » 

Bon sang, il faut vouloir le 
croire car en l’entendant, 
c’est Fernandel, Pagnol ou 
encore Panisse qui parlent 
haut et fort. 

Oh, sur la Bonne Mère, je te 
jure qu’Alain il est Tessinois 
d’origine !

Né à Marseille il a grâce à sa 
famille toujours connu les 
restaurants, les brasseries. 
C’est un restaurateur, un 
vrai. 
Le travail, il ne craint pas. 
140 couverts par jour qu’il 
servait dans son établisse-
ment marseillais.
Alors quand Alain et sa 
femme Sylvia ont vu cet en-
droit au Mont, ils y ont cru. 
C’est là qu’ils se sont vus par-
tager avec nous ces délices 
du Sud.
Lorsqu’il parle de ses mets, 
Alain s’anime avec passion 
en déclinant sa carte. Il ges-
ticule, il parle avec les mains 
en annonçant les tapenades 
noires ou vertes, servies 
spontanément aux hôtes 
dès leur arrivée, la galinette 
fraîche, la bohémienne mai-
son et les légumes à l’estou-
fade… sans oublier la ras-
casse, les soupions, l’aïoli et 
la vraie bouillabaisse avec sa 
rouille maison. 
Il a à cœur Alain de proposer 
des plats alliant le goût, la 
qualité et le prix. 
Son plat du jour, viande-lé-
gume-féculent est proposé 
au prix d’une pizza. 
La carte est régulièrement 
changée : à Marseille, « Bou-
diou », on n’aime pas l’ennui. 

Les assiettes doivent enchan-
ter le regard, le palais, l’es-
prit. Pas de place à la mono-
tonie !
À l’Accent du Sud les spécia-
lités varient selon les saisons 
et les envies du moment.
Les menus du soir, de déli-
cieuses moules poulettes ou 
encore des filets de perche.
Les assiettes sont décorées fi-
nement et font saliver quand 
elles passent devant nous. 
Dès fin mars la cuisine nous 
propose la Fondue de la mer : 
quelques poissons, des crus-
tacés que l’on aura plaisir à 
faire cuire dans une véritable 
soupe de roche. Oh fatche ! 
que c’est bon tout ça !
À deux ou à plusieurs, à mi-
di ou encore le soir toute 
l’équipe de l’Accent du Sud 
vous accueillera avec le sou-
rire et la voix qui chante. Car 
tant Alain, que Sylvia, Lau-
rence et Jonathan ont le so-
leil dans le verbe.
Tout cela vaut le détour, pas 
dantesque car tout proche 
de chez nous. Facilité d’ac-
cès, de parking, encore une 
belle adresse gourmande sur 
notre Commune.
Et maintenant faites l’exer-
cice, relisez ces lignes, mais 
avec… L’Accent du Sud !

Agata Gumy-Sarna
Accent du Sud
En Budron D1, 

Le Mont-sur-Lausanne 
Tél. : 021 657 10 20.

Midi
Dimanche, lundi, mardi, 

mercredi, jeudi, vendredi 
de 9 à 15 heures  

Soir
Mercredi, jeudi, vendredi, 

samedi  de 18h30 à 23 heures

Laurence, Jonathan, Sylvia et Alain.
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Invité(s)

Dialogue avec mon double
 – Alors, tu t’en vas ?
 – Oui, il semble que je sois trop vieux et j’ai 

presque achevé ma mission, faire du Mont-
sur-Lausanne une ville.
 – Ta mission ! Encore ton égo qui déraille ! 

Pourquoi pas ton sacerdoce ?
 – Mission convient bien. Quand je suis venu, 

il y a un quart de siècle, j’ai quitté un bureau 
privé où j’étais mieux payé et bien intégré. 
Par idéal, je ne voulais plus œuvrer pour un 
patron – aussi sympathique soit-il – mais pour 
la collectivité, pour le bien public.
 – En parlant de privé, certains services de 

l’Etat, avec un peu d’envie, on prétendu que 
tu fonctionnais comme un bureau privé à 
l’intérieur d’une administration.
 – Oui et j’en suis très reconnaissant à la Mu-

nicipalité qui m’a laissé toute latitude pour 
organiser le développement sur la base du 
plan général d’affectation. J’ai eu la chance 
d’être une sorte d’ambassadeur communal 
auprès de l’Etat, des propriétaires, des archi-
tectes, des urbanistes, des professionnels de 
l’immobilier et des instances judiciaires.
 – Toi, un peu caractériel qui ne supporte pas 

l’autorité, tu t’es assez bien entendu avec les 
élus politiques.
 – Oui, particulièrement avec le Syndic Sueur 

et Hervé Menétrey lorsqu’il était aux affaires. 
Ces hommes ont saisi d’instinct qu’ils de-
vaient faire de la réalpolitique et laisser leur 
conseiller faire de la politique de détail et 
amener des dossiers solides qu’ils n’avaient 
« plus » qu’à défendre.
 – Comment peut-on vivre la tête dans les 

étoiles à imaginer une société future, alors 
que la réalité frappe à la porte de ton bu-
reau ?
 – Un urbaniste vit dans le futur à 20, 30 ans 

voire plus. Parfois il a la chance d’assister à la 
réalisation de cette projection dans l’avenir. 
Mais il traîne aussi les « casseroles » du passé.
 – De quel genre ?
 – Près de 140 ha de zone de villas, construits 

sans réflexion prospective. Un exemple : com-
ment, par quels chemins sécurisés les enfants 
vont-ils à l’école ? Où est l’espace public, lieu 
de rencontre et de convivialité ? Personne à 
l’époque ne s’est posé ces questions. Résultat, 
aujourd’hui il faut «aérer» le territoire, créer 
un maillage à travers des propriétés privées 
(bonne chance !). Non seulement le penser, 
mais le panser ce territoire, faire ce qui n’a 
pas été prévu par négligence ou gain de paix. 
Avec les coûts que cela suppose, ne serait-ce 
que pour déplacer les écoliers en toute sécu-
rité en cars scolaires…. Tous ces rattrapages 
se font aux dépens de ce qui devrait accom-
pagner le développement actuel.
 – Tu n’es pourtant pas joueur, alors quand 

on se lance dans une démarche consistant 
à présenter 11 plans de quartier d’un coup 
devant le Conseil communal qui peut sanc-
tionner en une soirée des années de travail et 

des centaines de milliers de francs investis en 
études, est-ce de l’inconscience, du bluff, un 
coup de poker ? Ne ressens-tu pas de doute ?
 – Le doute, il est permanent ; il hante mes 

nuits. J’ai un esprit très critique vis-à-vis 
des autres mais aussi très autocritique, j’ai 
comme philosophie que plus on doute, meil-
leur on est. Que du doute nait la perfection !
 – Comment ressens-tu les revendications des 

nouveaux habitants ?
 – Ils viennent de la ville actuelle, une ville 

conviviale, sociale et non celle hostile qu’une 
partie des habitants du Mont-sur-Lausanne 
a fui dans les années 70 ; d’où la dichotomie 
ressentie qui amène incompréhension d’une 
part et contestation de l’autre. Ancien de 
Mai 68, je ne vais pas les blâmer ! Mais j’ai-
merais qu’ils réalisent d’où nous sommes par-
tis. En 1996, j’ai fait le projet de la place de 
jeux près de l’église ; au Conseil communal, 
un conseiller a demandé le vote à bulletins 
secrets car au Mont-sur-Lausanne les enfants 
jouent dans le jardin de leur villa… Le projet 
a passé à une courte majorité. J’ai aussi en-
tendu, lors d’un recours devant les tribunaux, 
que créer des espaces publics de qualité dans 
les nouveaux quartiers attirerait tous les mar-
ginaux, drogués ou pédophiles de la région ! 
Je rêve d’une cité idéale, elle ne se construit 
pas en un jour.
 – Des satisfactions ?
 – Beaucoup, avoir réussi là où souvent nous 

manquions de bonnes cartes, là où la si-
tuation paraissait désespérée. Mais aussi la 
collectivisation territoriale avec ouverture 
partielle ou totale au public des espaces com-
muns dans les nouveaux quartiers, garantie 
par inscription au Registre foncier. Cela de 
façon systématique dans les zones d’exten-
sion afin d’éviter les communautés fermées 
excluant toute cohésion sociale et espace 
partagé. Et encore la venue des transports 
publics urbains et pour l’anecdote l’érection 
d’une tour ! Imagine tout cela il y a 25 ans !
 – Des regrets ?
 – L’égoïsme forcené de certains proprié-

taires face à l’implantation d’autres privilé-
giés, dès lors rends-toi compte de ce que cela 
peut donner pour des locatifs !
 – Avoir peut-être blessé des gens durant les 

très nombreuses procédures contentieuses 
devant les tribunaux. Ce n’est pas eux que je 
visais par mes propos ou écritures mais leurs 
avocats. Tout cela était essentiellement intel-
lectuel, un combat d’idées, de vision de so-
ciété. La plupart du temps nous avons gagné.
 – Des règlements de comptes ?
 – Devoir de réserve, ce sera pour une autre 

vie.
 – Alors bonne retraite !
 – Merci, mais de toute manière cet épi-

sode-là finira mal !

Michel Recordon
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FSG Le Mont
Cette année, la Fête cantonale à 
Bière aura lieu les deux derniers 

week-ends du mois de juin.
12 groupes représenteront 

la FSG du Mont avec 150 
gymnastes, de 4 à 70 ans, 

accompagnés de 22 moniteur-
trice-s. Cette manifestation 

devrait rester longtemps dans la 
mémoire des participants. Nous 

organiserons notre journée 
familiale dans le cadre de cette 

manifestation, 
le dimanche 29 juin 

sur le site de Bière. 
Emotions et rires garantis !

Venez soutenir vos enfants qui 
vont concourir et apprécient 

les encouragements des 
spectateurs…

Dorys Stucki, présidente 
technique

Sports

Manège du Mont 
Famille André Berger 

Chemin des Buchilles 30
Tél. 021 652 99 11

manege_a_berger@bluewin.ch - 
www.manege-du-mont.ch

Ecole d’équitation
Tous les jours, cours de 

dressage et de saut
Initiation à l’équitation 
pour enfants et adultes 

Pension 
Commerce de chevaux

Concours hippique national 
de saut  

Les 2, 3 et 4 mai 2014 
avec, dimanche, le grand prix 

des Banques Raiffeisen 
vaudoises (1 m 45)

Manège du Mont-sur-
Lausanne

Un lieu, une famille, une équipe au 
service du cheval
Le manège est un peu à l’écart et sur les hau-
teurs du village, dans un écrin de verdure 
avec des forêts et des champs tout autour. 
En 1986, André et Patricia Berger deviennent 
propriétaires de ce lieu qui était alors une 
ferme. Ils la transforment en école d’équita-
tion et des boxes sont créés dans l’ancienne 
écurie. Dès lors, le nouveau manège est au 
cœur d’une activité débordante de cours, 
de concours, d’entraînements. Avec son club 
équestre, le couple Berger actif et enthou-
siaste a su au fil du temps organiser de su-
perbes concours nationaux avec la volonté 
de défendre toujours et encore la passion du 
cheval. 
Les chevaux, André a commencé à les aimer 
déjà lors de sa première jeunesse. Pour lui, 
qui grandit auprès d’eux, ils deviennent peu 
à peu une véritable passion qui va embraser 
toute sa vie et son énergie. Son épouse Patri-
cia est une complice indispensable. 
Le Manège du Mont, c’est un domaine de 
6 hectares, 77 boxes, 2 manèges couverts, 
un paddock de saut, unique en Suisse, un 
paddock d’entrainement et une volte de 
longe fermée. C’est plus de 150 concours de 
saut et 80 de dressage organisés au niveau 
national et régional. 
C’est aussi beaucoup d’amitié et une volon-
té sans faille d’être une équipe au service du 
cheval. 

Sandrine Berger…
C’est dans la grande cuisine de la maison 
familiale que Sandrine, une des meilleures 
cavalières romandes, parle de ses chevaux 
et de son sport. Cette jeune Montaine de 
20 ans a déjà un beau palmarès dans le 
monde équestre. A 12 ans, elle commence 
les concours hippiques. Après de nombreuses 
victoires, elle entre en 2009 dans l’équipe 
suisse junior de saut. Elle y reste une année 
car il est difficile de concilier sport et études. 
En 2012 et 2013, elle remporte la médaille 
de bronze au championnat romand de saut 
(1 m 35), et cette année elle finit 4e au CSI de 
Bâle (1 m 35). Pour y arriver, Sandrine et ses 
chevaux s’entraînent quatre heures par jour. 
Son principal objectif pour 2014 est de parti-
ciper au championnat romand Elite de saut 
(1 m 50). 
Nous lui souhaitons de briller sur les paddocks 
suisses et étrangers.

Stéphane Allaz

Le manège du Mont.

André, Sandrine et Patricia.

Sandrine, la cavalière qui monte…
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Agenda

Avril
Course aux œufs 
Lu 21 dès 10h, esplanade du Châtaignier, 
Chorale des Bouchers de Lausanne

Mai 
Identité numérique et réseaux sociaux : 
accompagner plutôt qu’interdire 
Je 1er à 20h, aula du Mottier, APé

Kermesse et brocante 
Sa 3 et di 4, paroisse St-Amédée

Fête de Mai 
Sa 10 dès 9h, place du Petit-Mont, 
Société de Développement

Fête de Mai 
Sa 10 dès 9h, grande vente de jouets, ma-
tériel et habits de sports pour enfants, APé

Spectacle et musique pour adultes 
« 40 ans, le saut inattendu » 
Ve 16 à 20h, à la Médiathèque du Mont

Giron des musiques de la Côte-Est 
Ve 23 à 19h30, cantine du Châtaignier, 
Union Instrumentale du Mont 
Sa 24 et di 25 
Grande salle du Petit-Mont et cantine du 
Châtaignier, Union Instrumentale du Mont 

Juin
Fête cantonale de gymnastique 
Di 29, journée familiale à Bière, 
FSG Le Mont

Août 
Fête nationale, esplanade du Châtaignier 
Ve 1er août, Union Instrumentale Le Mont 

Torrée 
Sa 2, esplanade du Châtaignier, 
Société de Développement

Septembre
Soirée moules - frites 
Sa 27, cantine du Châtaignier, 
Société de Développement

Nos chers jubilaires
50e anniversaire de mariage

M. et Mme Raffaele et Carmela Spinello,
ch. des Echelettes 2

90 ans
Mme Käti Minder, ch. du Hameau 5
M. Emil Strickler, ch. de Longeraie 11

Raffaele et Carmela Spinello Käti Minder Emil Strickler

Agenda et divers

Impressum
Administration 
Josika Freymond, 021 651 91 91

Municipal responsable 
Michel Amaudruz

Accompagnement éditorial 
et coordination générale 
Delacrétaz & Associés, Lausanne

Maquette et dessins 
Atelier UBU, Lausanne

Impression 
Hauswirth Imprimeurs, Le Mont

Au service des Montaines 
et des Montains 

Vétérinaires du Mont
Cabinet vétérinaire 
de la Roche
Dr Pascal Chaubert 
Chemin de la Roche 6 
Téléphone 021 652 29 39 
www.veterinaire-mont-sur-
lausanne.ch

Cabinet vétérinaire de la 
Blécherette SA
Chemin du Petit-Flon 30 
Téléphone 021 646 10 14 
www.cabinet-veterinaire-
blecherette.ch

Walter Laurence
Route du Grand-Mont 33 
Téléphone 021 653 42 87 
www.vetonature.ch

Systemic Animal Health Sàrl
Chemin du Petit-Flon 30 
c/o Cabinet de vétérinaire la 
Blécherette 
Téléphone 026 422 40 56 
www.system-vet.ch

Prochain numéro
Délais et contact :
•	 Parution : le 27 juin
•	 Remise des contributions : le 2 juin
•	 Adresse : greffe@lemontsurlausanne.ch
Si vous souhaitez communiquer une info 
ou un compte rendu, merci de l’adresser à 
l’adresse ci-dessus, dans le délai indiqué.


